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Ordonné, que M. Barthe ait la permission d'introduire un bill pour fixer le taux
de l'intérêt dans le canada.

Il présente, en conséquence, le, dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion do M. Oliver, secondé par M. Ross (Middlesex).
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état de l'argent dépensé pour les travaux publics imputables sur le capital, depuis
le premier juillet 1874; aussi le montant imputàble sur lo capital dépensé sur les
travaux publics en voie d'exécution le premier janvier 1874.

Sur motion de M. .Dywond, secondé par M. Guthrie,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie des comptes, pièces justificatives et papiers ayant rapport aux paiements faits
pour impressions, tels qu'insérés dans les Comptes Publics de 1873-4, et tels que faits
à même les dépenses contingentes du département de la Justice, à i B. Taylor, la
compagnie du Citizen, et J. G. Mfoylan.

M. Langevin propose, secondé par M. Pope (Compton) qu'il soit présenté une
humble adresse à Son Excellence leGouverneur-Général, le priant de vouíoir bien faire
mettre devant cette Chambre copies de toutes correspondances et ordres en Conseil
depuis le 1er juillet 1876, se rapportant au louage on à l'achat par le gouvernement
du Canada de cette partie du Grand-Tronc qui se prolonge de la Rivière-du-Loup à la
jonction de la Chaudièe et de Lévis.

Et un débat s'élevant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de M. Langevin secondé par M. Rebitaille :
Résolu, qu'il soit piésenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
la correspondance entre le gouvernement du Canada et aucune personne au Canada ou
ailleurs, et entre le gouvernement du Canada et le gouvernement impérial, relative-
ment à l'admission des bâtiments construits au Canada dans les ports français aux
mêmes taux et conditions que ceux auxquels les bâtiments de la Grande.Bretagne et de
l'Irlande sont admis dans les mêmes ports, ou à telles autres conditions qui peuvent y
être mentionnées.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à San Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Mason, secondé par M. Mitchell,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

une copie du rappoi't:do M. Bazlewood, 1. C,, sur le coût approximatif des écluses du
fort Frances.

Sur motion de M. Masson, secondé par M. Mitchell,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous
ordres et minutes du Conseil et de toute correspondance entre le gouvernement
canadien et le gouvernement impérial, et toute autre correspondance qui n'a pas
déjà été produite, ayant rapport à une amnistie complète ou partielle à W. B.
O'Donoghue.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Fset propose, secondé par M. Blanchet, qu'il soit présenté une humble airesse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant
cette Chambre copies de la correspondance échangée depuis la dernière session
entre le gouvernement et le Grand-Tronc, soit au sujet de l'achat par le gouverne-


